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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2024/0080/ES - H10 - Jeux de hasard

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, les autorités espagnoles ont notifié à la Commission, le 16 février 2024, la «Résolution approuvant le
modèle de données du système de surveillance de l’information et modifiant les annexes relatives aux spécifications
techniques et à l’identification et aux interdictions subjectives de participation aux activités de jeux de hasard» (ci-après
le «projet notifié»).

Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur analyse conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l’Union, les autorités espagnoles sont invitées à bien vouloir répondre à la demande
d’informations supplémentaires suivante:

- La Commission souhaiterait obtenir des éclaircissements sur la définition des tiers fournissant des services de
vérification d’identité professionnelle.

- En outre, la Commission souhaiterait savoir si l’État membre prévoit un système de certification ou une liste
d’exigences auxquelles les services de vérification d’identité devraient satisfaire afin d’aider les opérateurs à choisir un
tiers acceptable à démontrer ainsi le respect de la section 2.1.5.

Les autorités espagnoles sont invitées à répondre au plus tard le 22 mars 2024.
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